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 Délibération n° 2015/34
RAPPORT POUR AVIS
Installations classées. Société NOVACYL. Demande d'autorisation présentée, par enquête
publique du 5 janvier au 5 février 2015 inclus, en vue d'exploiter des stockeurs de liquides
inflammables (Projet NARUTO), dans son établissement, Usine de Saint-Fons Chimie, rue
Prosper Monnet à Saint-Fons.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 47
 
 

 
Date de la convocation : 16/06/15
Compte rendu affiché le 24/06/15
 
Transmis en préfecture le
 25/06/15 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20150622-24620-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine
BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M.
Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, M. Saïd ALLEG, Mme Nadia CHIKH, Mme Sophia
BRIKH, Mme Sandrine PERRIER, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan
NGUYEN, Mme Régia ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme
Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Mme
Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN
KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
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Dépôt de pouvoir : Monsieur Frédéric PASSOT a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD, Mme Maite LAM a donné
pouvoir à M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 34
RAPPORT POUR AVIS
Installations classées. Société NOVACYL. Demande d'autorisation présentée, par enquête
publique du 5 janvier au 5 février 2015 inclus, en vue d'exploiter des stockeurs de liquides
inflammables (Projet NARUTO), dans son établissement, Usine de Saint-Fons Chimie, rue
Prosper Monnet à Saint-Fons
Direction du Cadre de vie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Monsieur le Préfet du Rhône demande l’avis du Conseil Municipal sur le dossier de demande
d’autorisation présentée par la société NOVACYL – projet NARUTO -, en vue d’exploiter des cuves de
liquides inflammables sur son site, rue Prosper Monnet à Saint-Fons.
 
L’enquête publique se déroule du 5 janvier au 5 février 2015 inclus.
 
Présentation générale de la société NOVACYL (groupe NOVACAP)
 
La société NOVACYL est le leader mondial de l’aspirine et de l’acide salicylique, ainsi qu’un
fournisseur important de paracétamol et de méthyle salicylate. Ces produits sont principalement
utilisés dans les secteurs pharmaceutiques (analgésiques), cosmétiques ainsi que dans le secteur des
arômes et parfums.
 
La société emploie 360 personnes dans le monde, dont 28 sur le site de Saint-Fons. La société
NOVACYL est engagée dans une démarche de certifications : ISO 9001, ISO 14001, OHSAS 18001
et ISO 2200.
 
Présentation du projet (appelé projet NARUTO)
 
La société NOVACYL est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement déjà soumise
au régime d’autorisation pour la rubrique 1431 : Fabrication de liquides inflammables, traitement du
pétrole et ses dérivés (9 tonnes/jour).
 
L’objectif du projet est de réaménager 3 anciens réservoirs, cédés par la société SOLVAY située sur
une parcelle voisine.
 
La capacité de stockage envisagée, sur l’aire concernée, est de 3 cuves de 100 m3 chacune :
- anhydride acétique (produit inflammable) ;
- acide acétique glacial (produit inflammable) ;
- acide acétique dilué (produit ininflammable, non classé).
 
Cette nouvelle activité inscrit la société à la rubrique 1432-2-a, au seuil de l’autorisation relative au
stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables. La quantité totale susceptible d’être
présente dans l’établissement étant de 200 m3(2 cuves de 100 m3).
 
Etude d’impact
 
L’étude d’impact contenue dans ce dossier décrit les conséquences des activités sur l’environnement.
Les éléments du dossier sont les suivants :



 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 22/06/15Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 22/06/15 - page 4
 
 
 

 

 

 
 

Pollution des eaux
 
Tous les effluents pollués issus des différents procédés sont envoyés à la station d’épuration située
sur la plateforme de Saint-Fons Chimie.
 
Pollution des sols
 
Les zones de stockage et les aires de dépotage seront étanches et ceinturées par un réseau de
caniveaux qui, en cas de déversement accidentel ou de fuite des cuves dirigeront les liquides
(anhydride acétique, acide acétique glacial, acide acétique dilué) vers des fosses déportées.
 
Air
 
Les rejets de composés organiques volatiles (COV) étant variables en fonction des opérations de
dépotage, les activités modifiées ou créées intègreront dès leur mise en service des dispositions
permettant de limiter les rejets à l’atmosphère (soupapes hydrauliques).
 
Odeur
 
Compte tenu des faibles émissions diffuses de COV émanant des cuves, les activités projetées ne
seraient, a priori, pas à l’origine de nuisances olfactives.
 
Bruit
 
Les activités de NOVACYL ne seront pas susceptibles d’entraîner des nuisances vibratoires pour le
voisinage.
 
Trafic routier
 
Cette activité génèrera 3 camions par jour soit moins de 1 % de passage supplémentaire sur le
secteur.
 
Energie
 
L’augmentation de la consommation d’électricité pour les cuves sera négligeable. L’atelier NARUTO
ne consommera pas de gaz naturel.
 
Déchets
 
Le projet NARUTO ne va pas augmenter la quantité de déchets générés par la société NOVACYL.
 
Etude de danger / risques de l’installation
 
1 – Risques d’incendie ou d’explosion dus à l’utilisation de l’anhydride acétique et de l’acide acétique
glacial ;
 
2 - Risques de pollutions environnementales liés à l’utilisation des 3 produits dangereux pour
l’environnement : l’anhydride acétique, l’acide acétique glacial et l’acide acétique dilué.
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Mesures de prévention des risques
 
1 – Toutes les mesures préventives seront prises pour réduire les risques de feu et d’explosion :
- affichage des consignes de sécurité et formation du personnel ;
- absence de point chaud capable d’enflammer les liquides ;
- ensemble du matériel conforme avec sécurité niveau haut des cuves ;
- remplacement des flexibles tous les 6 ans ;
- bouton Stop d’arrêt d’urgence à proximité des pompes ;
- extincteurs, pompiers présents sur le site avec véhicule de secours…
 
2 – L’ensemble des cuves et des aires de dépotage seront sur des bacs étanches de rétention. Les
matériels seront équipés de différents systèmes de sécurité pour arrêter les pompes.
 
3 – Vérification périodique et remplacement périodique des différents éléments d’usure.
 
La situation, vis-à-vis de l’environnement, décrite dans le dossier de demande d’autorisation
d’exploiter semble acceptable.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 18/05/15,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- prendre connaissance de la demande d'autorisation présentée par la société Novacyl
- émet un avis favorable sous réserve de l'accord de la ville de Saint-Fons et des délégués du
personnel.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


